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Les Assises citoyennes du 
Développement, organisées par les 
associations membres de la Charte de 
la société civile, se sont déroulées 
samedi 5 décembre à l’Université de 
Corse, partenaire de la manifestation. 
En présence notamment de militants 
associatifs, de responsables syndicaux, 
d’élus et d’universitaires du projet 
« Dynamiques des Territoires et 
Développement durable » (UMR LISA 
6240), les débats ont évolué autour de 
la notion de développement : si ce 
dernier, selon le leitmotiv de ces 
Assises, nous appartient, quelles 
peuvent être les modalités d’action de 
la société civile et sa contribution 
potentielle à cette question? 
 
 

 
 
 
Les échanges ont débuté par une 
conférence de Dominique Taddei sur 
la nécessité d’alimenter, dans la 
perspective d’une nouvelle 
« corsitude », la rénovation de l’idée 
démocratique en Corse. Sans chercher 
à opposer démocratie représentative 
et démocratie participative, la société 
civile peut être en mesure de 
contribuer avec les États à redonner 
un sens à l’action publique. Ce fut 
l’objet de la table ronde qui suivit, 
évoquant notamment une meilleure 
prise en compte des aspirations 
collectives à un moment où la 
satisfaction des seuls désirs 
individuels fait souvent office 
d’unique stratégie des 
gouvernements. 

                    Les échanges ont 
été filmés et seront bientôt 
accessibles en vidéo sur le 
web www.univ-corse.fr  
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Deux ateliers de travail l’après-midi : 
 
1. « Construire la Corse dans l’Europe 
et la Méditerranée », animé par 
Sampiero Sanguinetti : 
la place de l’île dans cet environnement 
dépend de grands changements, avec le 
dynamisme croissant des régions du sud 
de la Méditerranée d’une part, la 
difficulté des régions insulaires à se 
distinguer dans un modèle européen 
« continental » d’autre part ; de là 
l’importance de renforcer la 
représentativité de la Corse dans ce 
système global et plus largement sa 
visibilité en se fondant sur ses atouts ; 
 
2. «  Construire une économie au 
service de l’Homme », animé par 
Jacques Orsoni : l’accent a été mis sur 
la possibilité de mettre en place une 
forme d’économie qui soit un moyen et 
non une fin, tenant compte de facteurs 
humains dont la préservation peut 
reposer notamment sur le 
développement d’une économie sociale 
et solidaire. 
 
La dernière conférence par l’Abbé 
Gaston Pietri a permis d’évoquer les 
relations entre les conditions du 
développement et la démocratie. La 
société civile corse ne doit pas être 
conçue comme un contre-pouvoir mû 
par la seule volonté d’opposition mais 
bel et bien comme une force de 
construction et de proposition associée 
aux processus délibératifs. Cela passe 
notamment par une réflexion incitative 
sur la liberté, les problèmes sociaux ou 
encore l’éducation. 
 
Perspectives : 
L’UMR LISA propose de réfléchir à 
l’élaboration d’un dispositif d’analyse 
participative  des mutations 
économiques, sociales et culturelles du 
territoire insulaire  dans le cadre 
d’ateliers coordonnés avec les 
associations membres de la Charte. Ces 
travaux pourraient contribuer à terme à 
l’essor de conceptions sociales 
innovantes. 

 


